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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CF1602

présenté par
 Mme Diaz et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Immigration, asile et intégration »

null

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Immigration et asile 0 100 000 000
 Intégration et accès à la nationalité française 0 0

TOTAUX 0 100 000 000

SOLDE -100 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les demandes d’asile en France sont actuellement formulées et traitées sur le territoire français.

Cette situation entraîne des surcoûts importants pour le traitement de la situation administrative des 
demandeurs d’asile, qui pourraient être pris en charge directement dans leurs pays d’origine, auprès 
des ambassades et consulats. Aussi, les autorisations d’engagement programmées pour 2026 
augmentent de 22 % par rapport à la loi de finances initiale de 2025, soit une hausse de près de 240 
millions d’euros, et l’action 02 relative au droit d’asile représente 71,6 % du budget alloué au 
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programme 303 (soit 1,3 milliard d’euros pour l’action sur un total de 1,8 milliards pour le 
programme).

Parmi les aides apportées aux demandeurs d’asile se trouve l’allocation pour demandeurs d’asile 
(ADA), dont le coût au sein du projet annuel de performance s’élève à 300 millions d’euros si l’on 
additionne les crédits de paiement liés aux frais de gestion de l’ADA ainsi qu’à ceux liés aux 
dépenses d’intervention. Cette aide est versée aux demandeurs d’asile versée sous conditions aux 
demandeurs pendant toute la durée de la procédure d’instruction de leur demande.

Il est impérieux de maîtriser ce poste de dépenses et de rationaliser le montant des aides versées aux 
étrangers dans un contexte économique de plus en plus alarmant au regard de la dette publique 
française.

Au-delà de la question de l’octroi de l’asile dont personne ne conteste le bienfondé dans le cas où 
l’individu fuit factuellement un pays en conflit ou au sein duquel son intégrité ne serait pas garantie, 
se pose celle des modes d’accueil et d’hébergement : 10,9 millions d’euros pour l’accompagnement 
social (dont 3,4 millions de frais d’interprétariat en préfecture alors que nos élus locaux peinent de 
plus en plus à obtenir un appui préfectoral face à l’explosion de diverses procédures), 52,7 millions 
pour les centres d’accueil et d’examen des situations, 495 millions pour les centres d’accueil des 
demandeurs d’asile, 238 millions pour l’hébergement d’urgence, 114 millions pour les centres 
provisoires d’hébergement des réfugiés et 6,7 millions pour les « autres hébergements ».

L’empilement de ces prises en charge et la situation des finances publiques ne permettent plus de 
poursuivre de telles autorisations de dépenses, étant rappelé que plus de 60 % des demandes sont 
refusées (153 715 demandes en 2024 pour 54 430 attributions de l’asile).

Le présent amendement minore donc les autorisations d’engagement de l’action n°02 du 
programme 303 « Immigration et asile » de 100 000 000 € pour l’exercice 2026.


